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Publication du vendredi 12 avril 2024 

COMMUNE DE GRIMISUAT 
ENQUETE PUBLIQUE 

 
 
L'Administration communale de Grimisuat soumet à l'enquête publique les demandes 
d'autorisation de construire présentées par : 
 
Mme et M. Bénédicte et Lionel Balet, Rue des Vernys 2 à Grimisuat; par Aquinox Sàrl, 
Chemin des Quiess 6 à Saxon, pour la pose d'une pergola à la Rue des Vernys 2, 
parcelle no 5464, plan no 29, lieu-dit : Les Condémines, zone : Habitat individuel H20, 
coordonnées : 2596496/1123123, propriétaires : Bénédicte et Lionel Balet. 
Mme Catherine Granger et M. Marc André Fumeaux, Rue de la Luitte 21 à Grimisuat; 
par l’entreprise Fernand Favre SA, Chemin de l'Avenir 1 à Riddes, pour la pose d'une 
PAC à l'extérieur en remplacement de la chaudière à mazout à la Rue de la Luitte 21, 
parcelle no 3775, plan no 26, lieu-dit : Pradelesse, zone : Habitat individuel H30, 
coordonnées : 2595917/1123734, propriétaires : Catherine Granger et Marc André 
Fumeaux. 
M. Mathias Loehr, à Vilimar-Aumenau Allemagen, pour la construction d'une cabane de 
jardin au Chemin Bellevue 6, parcelle no 622, plan no 6, lieu-dit : Sussempy, zone : 
Habitat individuel H30, coordonnées : 2595945/1122935, propriétaires : Mara et Mathias 
Loehr. 
M. Philippe Gay, Rue du Lucet 27 à Pont-de-la-Morge (Sion), par Vertical Access Sàrl 
Route de la Broye 61 à Semsales, pour la modification du projet autorisé le 30 juin 2021 
pour la construction d'une maison d'habitation au Chemin de Pierrabesse 13, parcelle 
no 1255, plan no 9, lieu-dit : Pierrabesse, zone : Habitat individuel H20, coordonnées : 
2595060/1122545, propriétaire : Philippe Gay. 
 
Les plans sont déposés au bureau communal, au 1er étage, guichet no 6, où ils 
peuvent être consultés pendant trente jours. Les observations ou oppositions 
éventuelles à l'encontre de ces projets doivent être adressées à l'Administration 
communale de Grimisuat, par écrit, sous pli recommandé, dans les trente jours à 
dater de la présente. 
 
Grimisuat, le 12 avril 2024 L’Administration communale 
 


